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PAR COURRIEL 
 
Le 2 juin 2022 
 
 
 
 
DEMANDEUR  
 
 
 
N/Réf. : 202205-04 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 
Monsieur, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 3 mai 2022. 
 
La recherche a permis de repérer des documents concernant votre demande qui vous 
sont accessibles. Vous les trouverez ci-joints.  
 
La recherche a également permis de repérer d’autres documents en lien avec votre 
demande. Toutefois, nous vous informons que ces documents ne sont pas accessibles 
suivant l’article 28 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A 2.1). 
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie de l’article précité. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Le responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par 
  
 
Démosthène Blasi 
 
p. j. 3 
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Résumé d’inspection : 

Le 12 février 2021, une inspection est prévue au Miller Zoo, afin de valider la conformité du 

nouvel enclos de cervidé suite aux travaux, qui ont été faite au cours de l’été 2020. L’inspection 

a pour but de validé la conformité des lieux avant l’arrivée de 5 cerfs de virginie, qui seront 

transféré de la région de Montréal. 

Vers 12h15, une inspection visuelle des lieux est faite par l’agent Johny ROY en compagnie du 

lieutenant Sylvain Marois et du propriétaire des lieux. Le périmètre de l’enclos est mesuré à 

l’aide de point GPS. L’inspection ne révèle aucune anomalie à l’exception d’une légère ouverture 

à une porte suite à une réparation d’urgence du bassin d’eau. Cette situation est temporaire et 

la petite ouverture sera bouchée. 

La superficie de l’enclos est d’environ 19 000 mètre carré. Les cerfs, Dain et orignal sont 

étiqueté. Impossible de les dénombrer à partir de l’extérieur de l’enclos. Site très boisé. 

Présence de nourriture. 

L’enclos répond aux normes en vertu de la Règlementation sur la garde d’animaux en captivité. 

(R.5.1)  
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Pour l’obtention du permis de garde professionnel classe 1 de madame Émilie GAUDRY, une inspection de ses 

installations est requise.  

En mars 2021, une première inspection est planifiée, mais en validant les plans fournis par Madame GAUDRY, nous 

nous apercevons que la taille des enclos et des bassins de baignade sont trop petits. L’inspection est annulée et une 

demande de modification est faite.  

Début avril, de nouveaux plans sont soumis et semblent conformes.  

Le 13 avril 2021, je Jean-Philippe BRISSON prends rendez-vous pour l’inspection le vendredi 16 avril 2021 à 13 h.  

Le 16 avril, arrivée sur le site du Zoo Animalia, nous sommes, moi, Jean-Philippe BRISSON et ma collègue Audrée 

BEAUDIN, accueillis par monsieur Normand TRAHAN. Quelques minutes plus tard, Mme GAUDRY arrive. Nous 

sommes en véhicule identifié #514. Nous sommes en uniforme. Nous nous présentons comme agents de protection 

de la faune.  

Vers 13 h 10, l’inspection commence. Nous allons tous au sous-sol de la grange rouge pour vérifier l’enclos d’hiver 

du caïman. Je prends des photos et je mesure les dimensions de l’enclos et du bassin de baignade. Je fais un croquis 

et note le tout. Nous constatons l’absence de lampes chauffantes et de source de radiation UV. Première non-

conformité.  

Nous passons ensuite à l’enclos d’hiver des deux alligators. Croquis, photos et mesures sont faits. Je consigne le 

tout. Même constat, pas lampe chauffante et source de rayonnement UV.  

Nous passons ensuite à l’enclos d’hiver des tortues. Prise de mesures et croquis. Pas de lampes chauffantes et 

sources de rayonnement UV.  

Vivarium pour serpents. Mesures et photo. 

Enclos d’hiver pour la buse. Prise de photos et de mesures. Présence de deux perchoirs de taille et textures 

différentes. Deux petits tabourets sont aussi présents dans l’enclos. 
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 Nous sortons de la grange rouge.  

Nous nous dirigeons vers la volière du pygargue. Prise de photos, de mesures et croquis. Présence de deux 

perchoirs de taille et textures différentes. Un petit abri dans le coin. 

Étant sur place, Mme GAUDRY nous demande de prendre des mesures des autres enclos prêts à accueillir d’autres 

bêtes. Comme aucun plan n’a été fourni à Stéphane GUAY, responsable de l’émission des permis, nous acceptons 

de les mesurer, mais sous réserve d’émission de ses plans pour approbation préalable. 

Nous prenons des mesures des enclos d’hiver des kangourous, de l’élan du Cap, de l’élan de Nigault, des zèbres, 

du porc-épic africain et des maras. Je prends aussi les mesures de l’enclos de l’oryx, mais celui-ci est trop petit. 

Nous mesurons ensuite les enclos extérieurs du renard, des maras et du porc-épic africain. 

Nous prenons les mesures de l’abri d’hiver des léopards, mais comme la construction n’est pas terminée, 

impossible de valider le tout. 

Nous expliquons la suite des procédures et répondons aux questions de Mme GAUDRY et M. Normand TRAHAN. 

Vers 15 h, nous quittons les lieux 
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